
00977825 

~~------~-----. tI:i~4aG~~ 
ORIGINAL DOCUMENT/DOCUMENT ORIGINAL 

E295/4 

lei (~ gl 91illJ (Date of receipt/date de recep~;on): 

( Z _~ ....... t~ .... .I ..•.•.•• y..3..···I ....... ac.r . .t..~ ....... ~::~~nrnS~fi~~ 
~: IHHi (TIme/Heure) : ........... ts. ... ~1?Y.···· .. · ...... · .... ·.( fi M~e-J ~::f$~fij!i 
~ 00';1 f.. 

YlgIlIH1JU~fiNll!Ituil ICase File Officer/L'agent charg'<' Ki d f C b d' 
~ 0 ~.. B! n"'~ I ng om 0 am 0 la 

Hi! '1 ~:8SII5luiJJ~eriifu~Jl'slf::''''''''H''''~P.£'.c£. .. ~· Nation Religion King 
Extraordinary Chambres in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Royaume du Cambodge 

Nation Religion Roi 

A: 

DE: 

COPIE: 

OBJET: 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes les parties, Dossier nO 002 

NIL Nonn, President de la Chambre de premiere instanc~eL..~I-1fffi!7:~~~ 

Tous les juges de la Chambre de premiere instance; Ie juriste ho 
de la Chambre de premiere instance 

1. Le 24 juillet 2013, la Chambre a confmne Ie delai fixe pour Ie depot des conclusions 
finales ainsi que prevoyant les dates des audiences au cours desquelles elle entendra les 
requisitions et plaidoiries finales dans Ie cadre du premier proces dans Ie Dossier nO 002 
(Doc. n° E295). La Defense de KHIEU Samphan et la Defense de NUON Chea ont 
depuis depose des demandes visant it ce que ce calendrier so it revu (Doc. nO E295/2 et 
E295/3). La Defense de KHIEU Samphan demande egalement des eclaircissements en ce 
qui concerne Ie temps alloue pour les plaidoiries (Doc. n° E295/1). 

2. La Chambre a rendu la Troisieme decision relative aux objections soulevees it 
l'encontre de la recevabilite des documents presentes devant la Chambre de premiere 
instance (Doc. nO EI85/2) dans laquelle elle considere qu'environ 600 documents avaient 
ete regulierement produits devant elIe. De plus, Ie 15 aout 2013, la Chambre a rendu une 
decision relative aux declarations ecrites (Doc. nO E299) par laquelle elle a donne 
davantage de precisions concernant I 'utilisation des declarations ecrites et a considere 
qU'environ 1 400 documents avaient regulierement ete produits devant elIe. Bien que les 
parties aient eu acces it une tres grande majorite de ces documents qui etaient au dossier 
pendant presque toute la phase de I' instruction, puis tout au long du proces dans Ie 
Dossier n° 002, et que la Chambre ait precedemment indique qu'elle declarerait la 
majorite de ces documents recevables (Transcription, 13 juin 2013, p. 29), la Chambre 
considere que, compte tenu des recentes decisions it ce sujet, il y a lieu d'accorder plus de 
temps aux parties pour preparer leurs conclusions fmales. Elle proroge done Ie delai fixe 
pour Ie depot des conclusions fmales d'une semaine, soitjusqu'au 19 septembre 2013. 
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3. NUON Chea a demande a recevoir la liste «definitive» des documents portant un 
numero commen<;ant par E3. Lars de la notification de la troisieme decision relative aux 
documents (Doc. n° E185/2) et de la decision relative aux declarations ecrites 
(Doc. n° E299), ainsi que les annexes y afferentes, la Chambre a attribue un numero 
commen<;ant par E3 a tous les documents consideres comme ayant ete regulierement 
produits aux debats dans Ie cadre du premier proces dans Ie Dossier nO 002. En attendant 
que ces numeros soient transferes dans Zylab, les parties doivent s'en tenir a la 
classification E3 indiquee dans les annexes aux decisions (Doc. n° E18512 et E299). 
La Chambre considere que les autres demandes presentees dans la requete n° E295/3 ne 
font que reprendre des demandes presentees dans des ecritures precedemment deposees 
par NUON Chea, auxquelles la Chambre a repondu dans sa decision relative aux 
declarations ecrites (Doc. n° E299) ; elle rappelle aux parties qu'elles ne peuvent plus 
deposer de requete concernant la recevabilite et la valeur probante de declarations de 
temoin (voir Transcription, 23 juillet 2013, p. 73). 

4. Les equipes de Defense de NUON Chea et de KHIEU Samphan demandent chacune 
a disposer de six heures pour faire une declaration finale en application de la regIe 94 3) 
du Reglement interieur. La Chambre fait observer que dans les reglements 
des tribunaux ad hoc, il existe une disposition similaire prevoyant les dupliques. 
Les dupliques permettent a la defense de faire une breve reponse aux questions que 
l'accusation a abordees dans sa replique. Bien que la regIe 943) du Reglement interieur 
ne limite pas expressement la declaration finale d'un accuse aux questions soulevees par 
les co-avocats principaux pour les parties civiles et les co-procureurs dans leurs repliques, 
il est clair que cet expose doit etre bref et ne pas repeter des arguments deja avances 
pendant Ie temps consacre aux plaidoiries (en l'espece deux jours pour chaque Accuse) 
en application de la regIe 94 1), aline as c) et d) du Reglement interieur. Dans les autres 
tribunaux penaux it caractere international, Ie temps accorde pour presenter une duplique 
est tres limite l et n'est autorisee que si l'accusation a fait usage de sa possibilite de 
presenter une replique. Conformement a cette pratique, la Chambre decidera du temps 
precis qui sera accorde pour la declaration fmale respective des Accuses en application de 
la regIe 94 3) du Reglement interieur apres la presentation des repliques. Elle informe 
cependant les equipes de Defense que Ie temps imparti pour une declaration finale en 
application de la regIe 943) ne pourra pas exceder deux heures par equipe de Defense. 

1 Le Procureur c/ Prlic et consorts, affaire nO IT-04-74-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Compte 
rendu d'audience, 1 mars 2011, p. 52902-52903 [en anglais] (accordant aux equipes de Defense entre 5 et 
50 minutes chacune pour la duplique etJou des declarations des Accuses, soit en tout 2 heures et 
35 minutes) ; Le Procureur c/ Popovic et consorts, affaire nO IT-05-88-T, Chambre de premiere instance du 
TPIY, Compte rendu d'audience, 15 septembre 2009, p. 34872-34911 [en anglais] (accordant a l'ensemble 
des quatre accuses Borovcanin, Pandurevic, Nikolic et Gvero un total d'environ 1 heure 30 pour permettre 
a chaque equipe de la Defense de presenter une duplique et a chaque accuse une declaration); 
Le Procureur c. Kalimanzira, affaire n° ICTR-05-88-T, Chambre de premiere instance du TPIR, Status 
Conference, Proces-verbal d'audience, 13 fevrier 2009, p. 2 (accordant a la Defense 30 minutes pour sa 
duplique) ; Le Procureur c. Nyiramasuhuko et consorts, affaire nO ICTR-98-42-T, Chambre de premiere 
instance du TPIR, T., 30 avril 2009, p. 48 (accordant aux equipes de Defense environ 10 minutes chacune 
pour une duplique, en totalite approximativement une heure); Le Procureur c. Katanga et Ngudjolo, 
affaire n° ICC-01l04-01l0(7), Chambre de premiere instance de la CPI, T., 22 mai 2012, p. 60 (accordant 
30 minutes a chaque equipe de Defense pour la duplique et 30 minutes supplementaires a chacun des 
accuses pour une declaration). 
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5. La Chambre a egalement demande a l'Unite d'interpretation et de traduction Ie 
temps qui lui serait necessaire pour traduire les conclusions fmales. L'Unite 
d'interpretation et de traduction a indique que la traduction de toutes les conclusions 
fmales dans les deux autres langues officielles des CETC (et en particulier en khmer) ne 
pourra etre achevee avant fm 2013. La Chambre rappelle que les parties ont ete informees 
des novembre 2012 que les conclusions finales devaient etre deposees dans une seule 
langue officielle des CETC, la traduction dans les deux autres langues devant suivre 
ulterieurement, et que la Chambre de premiere instance s'appuierait sur ses ressources 
linguistiques internes (Doc. n° E163/5/4). II a ete egalement demande aux parties de 
collaborer avec l'Unite d'interpretation et de traduction pour s'assurer de la traduction 
des conclusions finales dans les meilleurs delais (Doc. nO E163/5/4; n° E288/1/1, 
par. 10). La Chambre de premiere instance fait remarquer que son devoir de veiller a 
l'equite et a la rapidite du proces implique souvent la recherche d'un equilibre deIicat 
entre des interets divergents, notamment dans Ie cadre d'un proces de cette importance et 
de cette complexite2

• Elle releve en outre que la traduction des memoires n'est 
generalement pas requise par les tribunaux ad hoc3

• Pour ces raisons, la Chambre decide 
que pour la preparation de leurs requisitions ou plaidoiries les parties se fonderont sur les 
conclusions finales telles qu'elles auront ete deposees. Neanmoins, afin de faciliter la 
preparation des plaidoiries et en conformite avec les regles elaborees au niveau 
international, la Chambre s'est assuree aupres de l'Unite d'interpretation et de traduction 
que celle-ci mettra deux interpretes a la disposition de chaque Accuse entre la date du 
delai de depot des conclusions finales et celIe du debut des plaidoiries. Pendant cette 
periode, et a leur demande, un interprete de l'anglais vers Ie fran<;ais et un interprete de 
I'anglais vers Ie khmer seront mis a la disposition de Ia Defense de Khieu Samphan, et un 
interprete du fran<;ais vers I' anglais et un interprete de I' anglais vers Ie khmer seront mis 
a la disposition de Ia Defense de NUON Chea. Les equipes de Defense doivent 
communiquer avec l'Unite d'interpretation et de traduction a cette fin. La Chambre 
considere que cette fayon de proceder permet de trouver un juste equilibre entre I' equite 
et la rapidite du proces. 

2 Le Procureur c/ Prlie et consorts, affaire nO IT-04-74-AR73.12, Chambre d'appel du TPIY, Decision on 
Slobodan Praljak's Appeal of the Trial Chamber's 13 October 2008 Order Limiting the Translation of 
Defence Evidence, 5 decembre 2008, par. 27 et 28 ; voir aussi Le Procureur c. Munyagishari, affaire n° 
ICTR-2005-89-I, Chambre de premiere instance du TPIR, Decision on the Defence Requests for 
Translation and Delays, 6 decembre 2011, par. 13, note 27 (On peut s'attendre a ce que les juristes de 
l'equipe de la Defense, qui collectivement maitrisent les deux langues officielles du Tribunal, collaborent 
arm d'eviter tout retard inutile; la premiere chose a considerer est de savoir si au moins un membre de 
l'equipe de la Defense peut comprendre les informations essentielles de maniere a en assurer reellement la 
communication sans avoir a attendre la traduction officielle) ; Decision relative a la demande de la Defense 
de KHIEU Samphiin tendant a ce que les decisions de la Chambre de la Cour supreme soient notifiees dans 
les trois langues officielles des CETC, Doc. n° EI63/5/1/15, 30 avril 2013. 
3 Le Procureur c. Munyagishari, affaire nO ICTR-2005-89-I, Chambre de premiere instance du TPIR, 
Decision on the Defence Requestsfor Translation and Delays, 6 decembre 2011, par. 8 et 9; Le Procureur 
c. Nizeyimana, affaire n° ICTR-00-55C-T, Chambre de premiere instance du TPIR, Scheduling Order, 
19 aout 2011, par. 9; Le Procureur c/ Delalie et consorts, affaire n° IT-96-21-T, Chambre de premiere 
instance du TPIY, Decision relative a la requete de la Defense aux fins de transmission des documents dans 
la langue de l'accuse, 25 septembre 1996, par. 14. 
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6. En consequence, la Chambre dit que Ie requisitoire et les plaidoiries se derouleront 
du 16 au 31 octobre 2013 (les 16, 17, 18,21,22,24,25,28,30 et 31 octobre). L'ordre 
de presentation se fera se10n la regIe 94 1) du Reglement interieur et Ie temps dont 
disposeront les parties est Ie suivant: 

Co-avocats principaux 
Co-procureurs 
NUONChea 
KHIEU Samphan 
Replique (co-avocats principauxlco-procureurs) 
Declarations finales (NUON CheaIKHIEU Samphan) 

1 jour 
3 jours 
2 jours 
2 jours 
1 jour 
4 heures 

La Chambre dit que les parties prendront la parole des que la partie precedente aura 
conclu sa plaidoirie ou ses requisitions et elle fait observer que les audiences qui leurs 
sont reservees ne se prolongeront pas forcement jusqu' au 31 octobre. 

7. Le present memorandum constitue la reponse officielle de la Chambre aux ecritures 
des parties n° E29511, E29511/2, E295/113, E295/2 et E295/3. 
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